
Année 1826-

me am bureau de la rédaction rue Sou ve
il. 3ao; chez les darnes MàHoux et de 
maison joignante; et M. Latour , impii- 
-e, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
tfemiuent avec les autres bureaux, les avis

aussi des abonnemens chez M. Berthot, 
1 relié au bois, à Bruxelles, et chez tous 
s des postes du royaume.
l’abonnement est de 4 flor. 25 ct6 p .B 

1 pour Liège , et de 5 flor. m cls. P-.JJ 
îs villes du roy; r e.

GAZETTE DE
„'}} J j *u *T?a Bourse une grande satisfaction produite par le ré- 

tat de la discussion de la nuit dernière dans la chambre des 
communes , au sujet de l’importation des Liés étrangers.

Un a séparé avec soin la mesure actuelle qui n’est que temporaire 
de la question générale des lois céréales.

«a chambre a adopté à l’unanimité la résolution d’accorder aux 
ministres le pouvoir, en cas de pressant besoin , et durant la va
cance du parlement, d’ouvrir les ports du royaume à l’importa
tion des grains étrangers, stipulant neanmoins que le total des 
grains ainsi transportés ne pourra excéder la quantité de 5oo ooo 
quarters ; et que le terme de l’importation ne pourra aller au- 
deia de deux mois , après le jour où aura été sigué l’ordre de l’ou
verture des ports,

FRANCE.
Paris , le 8 mai. — Les affaires de la succession de Napoléon 

viennent de se terminer à l’amiable entre les personnes qui y 
avaient droit ; elles n’ont eu qu’à se louer du désintéressement 
et de la loyauté de M. J, L affitte, qui s’est prêté arec la plus ho
norable obligeance à tout ce qui pouvait concourir à remplir les 
intentions du testateur. {Courrierfrançais. )

—- M. bensier , ancien notaire , actuellement propriétaire 
du journal littéraire la Pandore , a fait assiguer MM. Arnault 
pere , Jouy, Lemercier , Dupaty , Castel et antres ci-devant 
proprietaires de la Pandore , et actuellement propriétaires - 
redacteurs de l’Opinion , nouveau journal littéraire , à fin de 
paiement d’une somme d’environ 16,000 francs , montant d’abon- 
nemens que M. Sensier prétend lui avoir été cédés, mais sans 
garantie, par le procès verbal d’adjudication de la Pandore. 
Le tribunal a ordonné que les parties Dlaideraienl: nn

qailhsans. Leux de Bradford sont moins favorables : il y a eu 
mercredi dernier un rassemblement d’environ i,ooo individus ; 
ibse sont rendus à la fabrique de M. Horsfall, où deux jours au- 
paravant ils avaient brisé les vitres ; ils y commirent les mêmes 
excès^ nonobstant la lecture du riot act, après laquelle . la garde 
fii se trouvait dans l’interieur fit feu sur la multitude ; plusieurs 
des mutins furent blessés ; il s’ensuivit une dispersion momen
tanée; mais la fabrique fut alors assaillie sur un autre point, et ce 
(aient deux compagnies de hussards d’York qui dissipèrent ce 
«ravefà ttroupemeut»

On a tuut lieu d’espérer que par la vigilance des autorités, et 
Itnvoi de troupes sur les points où leur présence est nécessaire, 
"Jserasuus peu a même de prévenir de nouveaux désordres; 
«is qiie d’un autre côté on compte sur l’effet salutaire des 
«oiiptïons particulières et les secours pécuniaires accordés 
fine gouvernement pour pourvoir aux premiers besoins désar
ma en détresse.

chambre des PAms. — Séance du i.
le comte de Malmsbury annonce qu’il proposera lundi pro- 

c,®nà la chambre une résolution portant; « Que, quoiqu’il 
fuisse être expédient d’admettre au marché le blé étranger ac- 
«lement déposé en magasin , et d’autres grains étrangers , 
»yennant des droits qui seront fixés par la suite , néanmoins 
il’ cTm . est d’avis qu’elle ne doit pas procéder à la 

non u«s lois sur lcs'graitis , sans avoir préalablement fait une 
Me sur la nécessité de cette mesure et ses effets probables à 
§ ra du cultivateur et du consommateur. » 

umlC°mte ie Limerick déclare qu’il est effrayé des mesures 
PourlCeeS f,ar ^01<^ Liverpool , qu’elle ne sont pas nécessaires 

e soulagement de la détresse existante , et qu’elles semblent 
rrir a l?. e,rfu8e ou une mystification. Il a appris qu’à Cork le 

lm 1 S® fl est, que de fa shelings.
milita1* /n^airi dd qu’il faut envisager cette matière autre- 
W eti L t"8 SCS raPPorts avec Ißs manufactures. Si l’agriculure 
]!„, , ™el ! deux millions d’hommes formant la partie la 
eiupiyj0 uste et la Plus laborieuse de la population, seront sans

** s*ance »’ajourne à demain.

lMévriKtE DES C0MMDI,ES- — Addition à la séance du i.
•:s de la'!?ferneat de la “ebon de M. Hume, relativement à la situa- 
Solutions "ru S°US '6 rapl’ort des finances . ne comprend pas moins de 

assertions ' L honorable membre s’est attaché principalement à réfuter 
fùqaelqj minislre.s de S. M. à ce sujet /bien qu’il croie que de- 
“10*leUr dQ emS ceu*'cl_ ont agi daos les meilleures intentions pour le 

’ ma’s '* était fâcheux que ces intentions n’eussent nas
Vèf Plus étendus-
*^lurV°lres remar<laes > '1 émet une longue série de cal- 

!1"teâ d’A-m.i'V1 *U ler' ianvier l8l7 . aPr®s la fusion du système des 
‘%. ‘ »,eterre et d’Irlande , la dette nationale s’élevait .’en mn.

Leur uapiusuoojei niaemotiu L,a mscnssion est devenue parement théo- 
logique, et l’intérêt pressant de la religion n’étant plus mêlé d’aucune cir- 
constance particulière qui put l’arrêter , il a de nouveau consenti à laisser 
paraître sa lettre.

Cette brochure importante est terminée par des|pièces justificatives du plus 
grand intérêt. Ce sont les extraits des déclarations de six des principa
les universités sur les deux questions suivantes soumises à leur déci
sion par les catholiques de Londres , à la demande de monsieur Pitt 
eu i789 : '

Première question.
Le pape ou les cardinaux, ou aucun corps on individu de l’église de Home 

ont-ils autorité civile, pouvoir, juridiction ou prééminence quelconque’ 
dans le royaume d’Angleterre ? 1

Deuxième question.
Le pape ou les cardinaux , ou aucun corps ou individu de l’église de Ptome 

peuvent-ils absoudre ou dispenser les sujets de S. M. B. de leurs sermens dé 
fidélité, sous quelque prétexte que ce soit?

La faculté de théologie de Paris, de Douai, de Louvain, l’université 
d’Alcala , la faculté de Salamanque , l’université de Talladolid furent una- 
nimes dans leur réponse : « Ni le pontife romain , ni aucun concile ne
• peuvent, en aucune manière , dispenser les sujets du serment de £uié-
* lité-“ ( Etoile. )

— l’Etoile dit qu’il n’existe point de congrégation r eligieuse 
de St.-Camille , et qu’ainsi la dame Maunoir, se disant supé
rieure de cette association a pris un faux titre et un faux habit 
lors qu’elle s’est offerte pour aller au secours des malades et 
blessés Grecs.

Gomment se fait-il que lorsque des soeurs dénommées de cet 
ordre sont allées exposer leur vie au milieu des pestiférés de 
Barcelone , ,l’Etoile n’ait point alors démenti cette dénomi
nation ?

Total.
janvier 1826 f la dette consolidée se mon-

consolidée

. yilLi.,, , , „ Total. 1. 8x9,437,'.98
p'. Vèsja >HDu J i c«qui offre une diminution de 27,327,680 ; tandis 
'^'trouviS ,s.up.Pula*'undu chancelier do l’échiquier, la dette nationale se 
. ■ “'“leur nlm'nuee de 4o,ooo,ooo.
?i!t; so °, a fa <p,e cette 'impie question au chancelier de l’échi- 

';s'tuites U devenus les 25 millions sterlings levés depuis les g der- 
71, ts( ^îaP.ar d‘^rens impôts , pour la dimiuution de la dette publi- 
7!ePWno"IS tiU un n y saurait Lire une réponse satisfaisante. M. 
70l1')ra!i!e nCe CUD*re 'e système du fonds d’amortissement.
,,'-iutj I, membre termine eu disant que la détresse actuelle estde

, sur lui de9 lettres dont le contenu 
V " cetto d ', laU* de8rô U sensibilité de la chambre. Une trop grande 
^'"Sds w;|,® res*®. ''«suite , ajoute-il, des impôts excessifs qu’exige le 

A Econ;e5; . lars «individus dans un état de splendeur et de fainéan- 
óffll>>é(lie — >erait donc en vain qu'on s’adresserait aux ministres 
,'-tst j ; Ju mal.
tt',1? 1 que °eS d?ve*opPH,nenS * fiul ont dufé prés de quatre
« j’1 P°ur pre'nrt lm'! 3 sa moiien , qu’il fût présenté une adresse 
w‘ na‘iun _ I? en oonsidération l’état alarmant dans lequel se trou-

,11« Sa » woUon qui , AA ^x. ------- ---------

appartient à l’humanité en Europe. Les dissidences à cet créard 
n’ont ben que par exception , et elles produisent dans la société' 
l’effet des sons faux et discords dans un concert. Nous citerons 
en preuve ce qui s’est passé l’un de ces derniers jours chez 
Madame Ja duchesse de Massa. Cette dame respectable ayant 
réuni chez elle une assez nombreuse société, pour répondre k 
un vœu qui lui parut général , commença une quête eu faveur 
des Grecs. Arrivée devant l’épouse d’un officier-général , fille 
d un haut fonctionnaire , elle lui tendit la bourse ; mais voici 
exactement ce qui lui fut répondu : Madame je n’aime point 
les Grecs. Ce sont des factieux , et je vous avoue ma prédilec
tion pour le pacha d’Egypte , c’est, mon héros. La quêteuse 
prenant la parole répéta : » C’est pour les Grecs que je vous



demande. » La damt* Turcopliile reprît d’an air dégagé : « Je 
croyais vous avoir appris , Madame , que je n’aimais point les 
Grecs, et. ... « A l’instant elle fut intèrrompue parla du
chesse de Massa , qui passant outxe , lui dit avec une dignité 
froide, n’acbevez point, Madame , j’espérais m’être trompée , 
*«r ce que j’ai entendu , et voilà pourquoi j’ai renouvelé ma 
demande. «

A l’instant un silence glacial règne dans le cercle : tous les yeux 
se baissèrent; une sorte de confusion se .peignait sur les visa
ges , comme si on s’était cru solidaire d’un sentiment que per
sonne ne partageait, la quête continua, au milieu d’une sorte 
de stupeur : elle fut abondante. La dame turcophile dont on e'vi- 
tait l’approche ne put dissimuler la gène de sa situation. Au 
moins on ne l’accusera pas de manquer de caractère.

Cours de la bourse du 8 mai. — Rentes 5 p. ojo , jouiss, du 22 
sept. 1825 , 96 ir. 35 c. — 4 ’I2 P* °I° , jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. too jouis, du 32 déc. , 64 20 c. Actions de la banque , aoo5 00 
Emprunt royol d’Esp. 1826 , 44 H2* Emprunt d’Haïti , 750 fr. fin 
du mois. Cinq pour cent. A 3 heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , 00 fr. 00.

Affaires de la Grèce.
Une lettre de Corfou , en date du 8 avril , insérée dans le 

Diario di Roma, rapporte qu’un bâtiment à vapeur pour le ser
vice des Grecs , était arrivé de Londres à Napoli. Le colonel Gor
don , apportant des secours d’argent aux grecs , était passé à 
Corfou se rendant à Napoli.

PAYS-BAS.
Louvain , le 9 mai. —L’enterrement du professeur en droit, 

M. de Bruyn, que nous venons de perdre , a eu lieu hier à 2 
heures ; MM. les bourgmestre , le sénat académique et les pro
fesseurs se sont rendus en cortège à la maison du défunt , peu 
après le clergé s’y est également rendu. Seize étudians en droit, 
en grand deuil , ont porté le corps du défunt à l’église. Après 
les cérémonies religieuses la dépouille mortelle a été conduite 
ou cimetière dans un corbillard attelé de six chevaux conduits 
par six étudians. Les premiers par deux princes de Westpha- 
lîe , les seconds par le comte de Byllandt et Tbeyssens , et les 
derniers par les avocats van Ertryk et Mommens. Douze étu
dians entouraient le char funèbre , tenant le drap mortuaire , 
et un grand nombre d’autres précédaient ou suivaient la voi
ture avec des flambeaux : immédiatement après se trouvaient 
MM. les bourgmestre , curateurs et professeurs , ainsi que 
cinq cents étudians , ayant tous le crêpe au bras. Le cortège s’est 
rendu dans cet ordre au cimetière accompagné d’une fouie im
mense.

Liège, le ii Mai.

La Gazette de Rotterdam, du g , dit qu’on a Vécu des let
tres particulières de Batavia , du 17 janvier qui contiennent des 
nouvelles favorables sur l’état de la colonie. S. Exc. le gou
verneur-général se proposait de partir le 1" féviier pour la 
mère-patrie.

— Voici ce que portent des nouvelles d’Alexandrie , en date 
du 20 mars :

« Le pacha commence à se repentir tous les jours davantage 
des dépenses énormes qu’il a faites pour envoyer son fils en 
Alorée , à la tête d’une nombreuse armée. L’Egypte, appauvrie 
d’hommes et d’argent , se plaint hautement du pacha. Ce qui 
ajoute encore à l’irritation publique , c’est que ses agens rendent 
plus odieux par leurs vexations le monopole de leur maître. Les 
produits du pays ne lui rendent plus à lui-même autant qu’il avait 
espéré ; les cotons , par exemple , se vendent maintenant à peine 
le tiers de ce qu’011 avait jru espérer, et plus de 60,000 balles ont 
subi cette réduction. La récolte de celte année, qu’on croyait 
devoir être le double de celle de l’année dernière , ne produira 
pas davantage , la moitié' s’étant gâtée sur le terrain, faute de bras 
pour la eueillir. Cette circonstance est encore une suite de la 
guerre qui a enlevé aux campagnes tous les cultivateurs ; ceux-ci 
ont été forcés de s’expatrier , dans la crainte d’être enrôlés et 
obligés de partir pour la Grèce. Il ne faudrait plus qu’une expédi
tion comme la dernière pour dépeupler entièrement l’Egypte.

— La troisième exposition de plantes aura lieu à Utrecht, le 
a3 juin prochain et jours suivans ; un concours est ouvert ; des 
médailles d’argent seront décernées h ceux qui y auront envoyé 
les deux plantes les plus rares et les deux de la meilleure culture.

— On écrit de Lausanne que le retour subit d’un froid extraor
dinaire , qui dure depuis plusieurs jours, a couvert de neige 
les Alpes et le Jura jusqu’au pied de ces montagnes. Les arbres 
en fleurs et les vignes , dont l’apparence était déjà belle , ont 
beaucoup souffert.

— Notre bourgeois de St-Martin demandait l’autre jour , dans 
la dernière lettre qu’il nous adressait, « s’il est croyable que des 
munitions de guerre ont été fabriquées et achetées cheznous poul
ie compte des ravageurs de la Grèce ? Serait-il bien vrai que l’on 
a vu à Mons des fusils , pistolets, grappes de raisin , etc., expé
diées de Liège pour cette destination P »

Le Dragon , journal de Mons , répond à cette question ;
«Malheureusement oui , cela est vrai, et nous pouvons affir

mer , entr’aulres faits à notre connaissance , que quatre caisses 
d’armes expédiées de Liège, ont été acquittées en douane à Mons, 
savoir: deux pour Constantinople, par MM. Harpignies frères , 
de notre ville , et deux pour Pïlalie ,?par M. Tcrwangne-Pai- 
man -, de Valenciennes. Ces deux envois sont faits pour compte 
des Turcs. j>

— Sir Frédéric Adam, lord-haut commissaire des q, »
nés, est débarqué le 18 avril à Ancône , et nar* 1 \ ,on*e|b 
pour Londres. 1 ® leiltl«nai„

—D’après le langage des feuilles ministérielles . et 1 
répandus jusque dans les salons des ministres la Fr ** ’k 
être décidément reconnue indigne de jouir de liT 
de la presse , et déjà l’on s’occupe des moyens de 
niser la censure -, mais le rétablissement de cette précirn 
tution offre plus d’une difficulté. « On éprouve , dit 1« ç0WSt.‘' 
français, une certaine honte d’inquisition journalière °ffner 
de réprimer toutes les vues généreuses , toutes les reVélafif0 
utiles , etc. ; aussi cherche-t-on une forme qui paraisse avoi' T 
mérite de la nouveauté : on voudrait trouver parmi les r- 
les députés, les ministres-d’état et les membres des corps^d' ’ 
ciaires , quelques hommes assez complaisans pour affronter 0 
vertement l’opinion publique , et prendre sur eux une partie°dü 
mépris et de la haine qui , dans tous les tems, ont été le im!- 
salaire des geôliers de la pensée. Si, comme on l’assure, la Cei 
sure était rétablie aussitôt après la clôture des chambrés il font 
le proclamer , ce serait un fléau de plus que nous devrions aux 
congrégations qui l’exigent et l’imposent comme une nécessité 
en couvrant, selon leur usage, des intérêts de la religion et de là 
monarchie , les préventions les plus ambitieuses , les plans les plus 
sinistres d’envahissemens et de vengeance. »

— Le Constitutionnel dans un de ses derniers n03. rapportait le fait sui. 
vant, qui mérite d’être recueilli :

« Lors du saccagement de Psara , le fils de l’intrépide Canaris, fut jet; 
à la mer avec une multitude d’aunes enfans ; mais , par un hasard qui 
a semblé Vouloir conserver ce rejeton d’un brave , cet enfant put atteindre 
un rocher , le gravir , et y rester assez de temps pour avoir été receuilli 
par des âmes humaines. Il raconte , dit-on , avec l’ingénuité de son â»e 
et la douceur d’ n langage encore imparfait, of étant dans l'eau ,/s 
trouvé une grosse pierre qui lui a servi de chaise pour s'asseoira ’

Notre correspondant de Paris nous avait appris dans une de 
ses lettres que lorsque Charles X se montrait dans Paris, le bon 
peuple ne l’accueillait plus avec des transports aussi vifs qu’aux 
premiers jours de son règne. Le fait est certain et M. de Mont- 
losier le confirme dans son fameux mémoire, arrivé déjà à sa 
ytne. edition : « J’ai vu , dit-il, passer avec toute la pompe (les 
cours le monarque , objet de notre culte ; autrefois tout se pres
sait sur son passage ; aujourd’hui sans doute le fonds de res
pect et de vénération se conserve : pourquoi les témoignages 
ne sont-ils plus aussi vifs P Le silence des peuples est la leçon 
des rois ; mais ici n’y a-t-il que du silence P Voici comment 
M. de Montlosier explique les motifs de ce silence, avec une 
franchise que les gens de cour et les congréganistes oat trouvée 
bien scandaleuse : » Le peuple ayant connu que son roi avait 
abandonne la vie chrétienne pour embrasser la vie dévote,* 
craint qu il 11e s’entourât que de congréganistes , dé moines de 
toute espèce, et de ses seuls amis catholiques , et c’est ce qui l’a 
porté a montrer de la froideur dans une circonstance où iln'au- 
rsildft laisser éclater qu’une vive allégresse. »

-d Messieurs les rédacteurs du Journal Mathieu Laensbebgh. 

MM.
Vous avez souvent eu l’occasion de signaler l’imperfection d' 

nos codes criminels et surtout l’arbitraire qui règne dans noir 
code dé instruction. Bien que le fait dont je veux vous entretenu 
soit d’un intérêt privé , comme il de'rive dos vices de nota 
législation , et que les vexations que j’ai éprouvées sont à 1 
disposition de tous les officiers du parquet contre tous les ci
toyens , je crois qu’il peut être utile de le publier et j’espère cp 
vous n’hésiterez pas à insérer cette notice dans votre joon»

Une rixe s’étant élevée entre un officier étranger et un gal“e" 
forestier non revêtu des signes caractéristiques de sa charge
mon fils , René V........ fut accusé par l’administration t°'e’
tière, d’avoir été le complice de l’officier. Voici sur qu|d ca 
dement :

Un sous-inspecteur de la Roche , porte plainte et dépose de
vant le juge d’instruction que le garde Mathieu loi a fait >'aP 
port, d’avoir été, le 14 octobre 1825, outragé dans l’exercK® ^ 
ses fonctions, par deux hommes armés. Une personne)qui 
pas être connue , ajoute-t-il, et à qui il a donné sa parole dm 
neur , de ne pas la nommer, lui a dit que l’un des def
René V............. ( mon fils. ) Le garde Mathieu fit la ,t
nonciation ; mais il ajouta, sur l’interpellation de Ht é e 
d’instruction , que celui qui avait pris part à cette affair1 
petit et blond. ( Mon fils René est de haute taille et il a ei 
veux bruns.) , .

Sur celte dénonciation dont l’effet aurait dû être paral/std^ 
la simple comparution de mon fils , M. le procureur da* ^ 
Marche, n’en poursuivit pas moins mon fils qui f‘lt ass,J a0. 
forcé de comparaître devant le tribunal sur le ha«c
CUSeS. ‘ _

A l’audience dès que le garde Mathieu vit mon fil« ; ' 
clara franchement qu’il n’était aucun de ceux 
tragé, Les trois témoins assignés à charge par le ministe1®,P , ^
rlpplarput nnolnm^i .1 1 < .• i

de I’*)“!' ' 
l’oflfcief

déclarent egalement et sans hésitation , que le jeune lie 
leur presente n’était point sur les lieux au moment 
cation dont ils ont été témoins entre le garde et - 
etianger. Sur ce , comme vous pensez bien , MM., ƒ ,. 
acquitta incontinent mon fils de l’absurde accusatif 
contre lui. Mais ce que vous aurez peine à croire, ^ .(ail)S 
le ministère public appela de ce jugement et i
mon fils a comparaître de nouveau , devant le l 
Luxembourg, au premier avril passé. Le ministère p



NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Hooi annoncions dans noire n® il'hier que la commission nommée à Pa

s', pour s occuper du projet relatif à la propriété littéraire, venait de 1er- 
wtr *es travaux , après dix-huit séances, dont quelques-unes ont duré 

îeurcs. ,e projet de loi conlient huit ou dix articles: voici une des 
(«Kipales dispositions.
Iniu! jirol'in£era jusqu’à cinquante ans après la mort d’an auteur , lé 
ur, „ ?SI es .’’'"»ers s;,r les ouvrages de cet auteur, lorsqu’il n’en 
I« demmVUn V|Vjnt » 1“ propriété. Mais s’il s’est écoulé vingt
M ra * '”ort de I auteur , sans que l’héritier ait fait réimprimer 
So elrl ’ 13 re!0nlber.ont .d;,ns ce qu’on appelle le domaine pu- 
pju’jr ( mcun 1 allres av«ir mis l’héritier en demeure , pourra les réim-

lini |j'e| 6 pai"11 exorbitant a plusieurs des membres de la commission: 
trails nus.»-!"1, demande , que les héritiers , sous peine de perdre leurs 
I*nou'vejn tf.a Z?*1 °rCej ’ *prés lin ddlai infiniment plus court, à publier

“'«au te» ouvrages de leur parent.

no

Jit, Jans sou acte d appel qu il fournirait sets moyens dans une
requête separee.

Au jour de notre nouvelle comparution , il n’y avait ni re
quête séparée , ni moyens nouveaux , tttié feuille d’audience 
fort niai tenue , mais qui en contenait encore beaucoup plus 
qu’il ne fallait , pour que le tribunal de Luxembourg confir- 
ult le jugement de Marche. Il le fit en effet, MM. ; mais si 
voss avez été surpris d’apprendre que l’on ait appelé du ju
gement vous le serez bien plus , quand vous saurez que le mi
nistère public de Luxembourg, sans autre moyen que la feuille 
d’audience dont je viens de vous parler , concluait au principal 
ila condamnation de mon fils et subsidiairement à la remise de la 
«usepour plus ample instruction.

Il est résulte de tout ceci que, sans aucun fondement, on nous 
fait faire deux voyages à Marche et un à Luxembeurg (en tout 

lieues ), comparaître deux fois sur le banc des accusés et 
ucpcuser en frais trois cents florins ; le tout, pour le bon plaisir 
d’un employé de l’administration forestière , à qui je n’ai le 
droit de demander aucune indemnité', parce qu’il est sous l’égide 
du ministère public qui a poursuivi.

Puisque la partie publique n’est point, chez nous , responsable 
comme elle 1 est en Angleterre et comme elle était ci-devant dans 
lepaysde Liège , puisqu elle peut poursuivre arbitrairement et 
ms aucune garantie, même dans les cas, où comme dans l’affaire 
dont je vous parle, l’innocence était palpable dès le.début delà 
procédure, ne conviendrait-il pas , Messieurs , de rayer du code 
civil 1 article 1382 (i), ou d’ajouter du moins qu’il ne regarde pas 
1st officiers du parquet de nos cours et tribunaux ?

■lai 1 honneur , etc. H. V................. ancien avocat.
(i) Cet article est ainsi conçu : « Tout fait quelconque de l’homme, 

finalise a autrui un dommage , oblige celui par lu faute duquel il est ar- 
nrea le réparer. » \'tt*- i ÿ*' ƒ/ ^

'btlonville ,7 ,°éhats rend compte en ces termes des débuts de 
«Mondonville t ,e.de l0<ieon ’ dan5 ,e ràle de Figaro. « f,a voix 

besoin d’,J, P’ !0n,,re .snrtout dansle haut ,■ sa partie grave 
‘il l’emploi L m" m”rd“nt et de. la solidité. Ce jeune virtuose chan- 
’’Odes limite- 3' ,'n ’ 1 sest Lobilué ù ténoriser et à porter sa voix 
V» de a na'“r8 ll" a. mi)rcl,,ées- T)es rôles tels que ceux de
Wlégaré • S^ln \ ranieneront à sa véritable place le chanteur qui s’é- 
fielt« écriJT'11 Ie? "!les de Gutetan ,■ de Rodolphe, et beaucoup 
»,M(mdonv;iUUr ?lartln ,l est Vl'al> ma!s dans le diapason du té- 
Et,et brille beau“nP de charme dans la voix,- il brode avec 

Si le second ,?? ement dans *es s°l°9 ot les ensembles. »
N, non, a d° MondonT!!,e iui vaul “Mant de succès que le 
’«(s ns Dm,™ evo.ns pllls espérer de le revoir sur notre scène; 

pouvons raisonnablement croire qu’il soit jamais remplacé.

Voltaire ft
' ^"l^u"rp'>rtesndcSdém1e : ^ ^ iWekUmolte Houdart qui

.^lH^!MeS5leUCS ’.ouvrez» c’est “on OEdipe «nprose.

' cje* vient de 86 Pase^ray®r de cette critique d’un au.tr«
liions que ]L °nler aa Tbeâtre-Français une tragédie en prose. Nous 
's*> « que Sa' a*jdacieux de M. Mély-Jeannin soit couronné de'* Que sa i . . V. ---- J “ — *“*"* wurwimo ut:

'éde quelle outra«. ^ polle.P l,s bonheur que ses vers. On n’a pas*• #i — —**‘*v'“® vcia. un u a pas
k - rageuse maniéré a été accueillie son Ores te , tragédie

*“ !liiet i.U^"Tarcl.' du rélébre romancier écossais , a fourni à M. Mély 
drame ■ .. S|’.l™llon’' G est d’un beurèux augure pour la réussite
X r,r 'est e,nc°!'e davan,ag® peut-être, c’est que le princi- 

J 1IS aI est destiné à Talma,
^,,*Cr^lhaUé“ÇendanV avec tous 1 <» protestant littéraires , 
1^ Plus vi2nn 6 8Ut ete conbée à des mains plus habiles, et qu’un 
>Héda8„,.re.'-Xet plus iu’bbué à vaincre que M. Mély-Jeannin se
No’i! *n • ■
:,jr°Dverait riet'1 ^ *a destinée de celte pièce , un essai malheureux 

qu’en conîre * innovation ; on aura à signaler plus d’une 
11,1 Peut-être 6 SOIt adoP,de. mais le jour où elle triomphera n’est

3,,^, Commerce et industrie.
'’■île Syr-v^ri(-l! '9. avri* dernier , autorise dans la com- 

■( putois „j. ainaut), une foire aux bestiaux , le ter jour de
le um U” Tarcll<; Pour *a verlte des denrées de première 
e mercredi de chaque semaine.

,e tarif
r,ris
>>iSs; 
Sll, '

au TJ1'', 'CS soumissionnaires pour le canal maritime 
aire proposent et qu’ils vont soumettre à

<W% °1'
:. to'sal,!

■‘oSjn^ 1 , l 1 ‘ -»av t. v-j u Uo V UI1L OUUIUCLLI L d
suiv», ° negoeians choisie par le conseil directeur, 
.i, IJS sont établi«..- u_________ ______’

,’i‘r
b'rc

Ips ^ s°nt établis sur les matières premières le plus 
tonni>a, Bi Consommation , à l'agriculture et à l’indus-

^’tourbe.

i P a lagiu/uuiuc ci <x i 1 il il us-
u 1000 t- et pour tout le parcours de Paris

'■sel pierres meulières, % f. 5o; bouille et plâtre,

hnic iùl"'îleS i,<! *erre, fourrages, pierres de'Laiüe g briques , 5 l'.;
- naler ardoises et fonte, 7 f, 5o; froment et charbon de 

bois, io f.jfer , n f. 5o ; sel i5 f.
fi,- n f n\f le ,bas des soumissionnaires pour le chcnrtn en 

Tl ° j"V're a P*™ es- de 22 fr. par tonneau.
Il semble que le principal résultat de l’ouverture d’un canal

mai aVo • *ar‘3 ’ na Pas “'ô généralement bien remarque': 
me re Paris en communication directe avec la mer, c’est 
meure en contact les capitaux accumulés dans cette grande 
vi le avec les entreprises d’armemens que les capitalistes pour- 
o u alors surveiller eux mêmes , et auxquelles ils n’auraient ja

mais pense si ce dernier avantage ne se présentait pas à eux.

thnmtfo^fvec15^™i,’es rf“ 10 ~ EFMTS *CBUCS- ~ Par Con*

r^\xl,GES- ~ LYmsterdam Doarl s’esl placé à 118 p. oto de perte • le 
Ul ïuG 1-Fr<ImJo“^sontre3t«sam affaires; le Paris court /est tr’aiie' 
Ù35Ô8 m Pa-Pleratermea ete deLissé ,• le Francfort courte élé offert M5'8,1 papieraS1^ semainesa35 7l!6eta trois mois a 35 iid.
centsaT^TÔ3“' 7I1S’eStVe"dU enviro” 6™ balles cafés Brésil de 3i 1,4 
cemsa 32 i(2 cents f et un petlt |ol de St. Domingue a 3i 3,< cents. 14
a Aai enemrepóf6 H3Vane W°nd °“tété ‘raitées en divers Io‘* de fl. ao 3(8

onî éléivTes fldifiT8l0tS(d’in,dig0 : 4 CaisSesBenSa'° S“moyen violet rouges 
om e ePayeeS fl. 6-58 cents; 3 caisses d», de l’ordinaire violet cuivre au
S . ï dl "• , d. Oude beu

..(B?eD-,f O™?™?“. *' 9 _ Dene«,!,., 5. J,4 5.
d’i, J'/?’ 3?4 l3ri6- Bai. de chance , ,6 m4 3,3 ,,2. Synd 
ao^dremb-^84 3l4- botad» 00.'Act.

Erratum. — Nous devons relever deux fautes d’impression qui 
se sont glissées dans le numéro d’hier. L’une donne à la phrase
avoir'et6 nnrF™ T ^ °PPosd h «lui qu’elle doit
voir , et pai 1 autre assez plaisante, le poète le plus spirituel

de 1 Italie , le chantre de Roland furieux, devient le père des dut 
categories, le grave précepteur d’Alexandre. 1

col°tlnel i dernière ligne, au lieu de ont ac- 
qms de faibles droits , il faut lire ont acquis de justes droits :

***”’ “ *"***•
Dixième vers du Iogogryphe , au lieu de : je m'attache âpres-

Iteliers. ™ “ ! f* m'attache à P™ Près à tous les

E

VILLE DE LIEGE.
,,/tbr7meSlre et,.dchev‘ns , entendu le rapport du bureau des travaux 
unues informant qu il est necessaire d’ordonner le transport des décom
as ssrä“ %.*« Jâiz t$z

T Arrêtent ;

partir de »endredt 12 mai courant , tout dépôt dans , Utlt
celui ci-dessus ind,qué est défondu. P “ 3Utre que
sanc?du publia P'‘bliE parUvoie d“ journaux et affiché pour la connoi,-

A l’hôtel-de-ville le u mai 1826.
Le bourgmestre Chevalier De meeotte D’envoz.

Jt ar la régence ,
Le secrétaire de la ville , Soleüke.

TEMPERATURE DU 11 MAI.
A 9 b. du mat., 9 d. au-dessus o; à 3 h. après midi, t3 d. au-dessus.

état civil, du 10 mai, — Naissances 2 filles.
Décès , i garçon , 1 homme , 1 femmes ; savoir •

*2££*£Si.‘*‘ "e 48 rua Peeheurne , époux

Ye“aBoisThérèSe Dalken > âSée de 89 , sans profession , rue du

â§ée de 70 anS> SanS p,0f-’rue du Verd-Bois ,

Mariages i(i , Savoir ; Entre
t.»;/”/6’ Gu(illeaume dusse, maréchal ferrant au bataillon d’artillerie 
tram transport, en garnison en cette ville, et Marie Françoise Josephine 
Julin, saps prof., rue Ste. Véronique. Josepmne

Leonard_Martin Vandermeer, sans profession, rue sur -la Fontaine 
Marie Elisabeth Bertrand, sans profession , rueTable de Pierre.

c,n-si„ière?PTace sE pkrTe * ^ Fer°DSlrée’. 6‘ Ca,herine Joseph BDwet,

t" st Ma£Je°rlf ‘^ ZnÏÏ. TdZZ'^T,

Lambert Simon Beaujot, ouvrier cordonnier , à la Boverie «a M • 
FrançoiseFruck, domestique, rue Basse-Sauvenière. ’ 1 M

Joseph Delperée , ouvrier imprimeur, rue des Ecoliers et M.— -,
Beltrand, journalière, domiciliée à Grivegnée. ‘ Marguer,t®

Martin Joseph Pontot, garçon libraire, place St. Lambert et G»., a 
Elisabeth Wislaire, marchande, faub. Ste. Marguerite. ’ Genrad«

Jean Gielen , cabaretier, rue sur Meuse à l’Eau , et Henrictto <5 
cmsimere, mede l’Etuve. 6 Henriette Sorroge,

Pierre Godefroid Weinik , couvretiren ardoises, rue des Tourne , ^
Marie Barbe Hornai, journalière, rue Longdoz. Urneurs , et

Henri Joseph Clément Zezimbrouck , emplové’des acrUo. j 
Falais e! Josephme Bataille .ouvrière en modes j même domicile ™

s‘- »«1.

â sz™ • L“mi"' *■M*™ as-“ s«~, -»-w; itaCra



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Foire de Mdéstricht.
D. S. Joiris , a l’honneur d’informer le public qu’à l'occa

sion de la Saint-Servais , les barques partiront à cinq heures 
du matin précises le samedi i3 et le dimanche i4 du courant, 
elles seront remplace'es à midi par des embarcations conve
nables. (48a)

GRAND WAUX-HALL CHAMPÊTRE A LA BOVER1E.
BAL dimanche i4 courant on y trouvera vins, liqueurs et 

rafraichissemens. Il y a des chambres et quartiers à louer.
 (483)

Poissons de mer très frais et saumons sale's d’Ecosse , au 
Moriane^ rue du Slockis.

Dimanche et lundi prochain 14 et i5 courant, BAL au 
petit sans-souci sur Avroy. (483)

( ) Samedi, 20 de ce mois , à deux, heures de relevée, le*
tuteurs des petits-enfans mineurs, héritiers bénéficiaires de 
la dame veuve Cuisset , feront vendre aux enchères publi
ques , à la maison où elle est déce'de'e , rue Saint Severin , nu- 
nie'ro 667 , à Lie'ge , par le ministère du notaire Paque , les 
meubles de ladite succession , consistant en , i». chaises , ta
bles , commodes , buffets , garderobes, bois de lit, litterie , 
batterie de cuisine.

2°. Vin du pays , de Moselle, Muscat et Bordeaux, en
bouteilles.

Tavel, Pomard et autres de Bourgogne , Champagne , Bor
deaux, Saint-Georges , Mâcon, tous en cercle et de 1822 , et 
environ 4a litrons de genièvre. — On pourra les déguster le 
jour de la vente de dix heures à midi.

(4i) Par exploit de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre , en 
date du neuf du mois de mai 1826, enregistre' le lendemain, 
M. François Beuret , fabricant d’armes , domicilie' à Lie'ge, a 
fait signifier au Sr. Joseph Fleuret, marchand-ambulant et fu
gitif, copie d’un jugement contre lui rendu , par le tribunal 
de première instance séant à Liège , le cinq avril dernier , due- 
ment enregistre', qui déclare que sans avoir égard aux moyens 
de nullité , proposés , contre le jugement du dix-huit mai der
nier , ledit Fleuret est débouté de l’opposition formée à ce 
jugement, par exploit de l’huissier Salme, en date du premier 
juin dernier , et ordonne que ledit jugement, qui déclare va
lables les saisies arrêts pratiquées à charge dudit Fleuret , et 
adjuge ledit Beuret dans le dû arrêté , sera exécuté suivant sa 
forme et teneur avec condamnation aux dépens postérieurs , 
et attendu que ledit Fleuret est en état de fuite , et qu’il n’a 
ni domicile ni résidence connus , ladite signification lui a été 
faite ; 1“ Eu la personne de M. le procureur du roi, près ledit 
tribunal , et 20 par affiche à la porte de l’auditoire du même 
tribunal. Signé, J. N. Degceldre.

J. F.Peret, fils rue S te. Ursule, ’a la Balance , recevra ce ma
tin des plays et des aloses très fraîches. ^2g"

J. F. Peret , fils , rue Ste. Ursule , recevra ce matin des ca- 
billeaux , rivets , raies , flottes ; le tout très frais.
(4oj Mardi 16 mai vers les 4 heures de relevée on vendra 
chez P. H. J. Duvivier , rue Velbruck, un forté piano en aca- 
jou de Winants de Bruxelles à 4 pédales. On peut le voir 
dès à présent et l’obtenir à main ferme.

Eau de Salfters ou Selten de 1826, à vendre Quai sur
Meuse à l’Eau n° 946.______________________ (485)

Liquidation de la maison H. J. Reynier et compagrdêT 
Aujourd’hui 12 mai et demain s’il y a lieu , on continuera la 

Tente de meubles et vins, aux salles dites Halles-des-Drapiers.

ANNONCE LITTÉRAIRE. — Edition nationale.
ÖElivres complètes de M. le vicomte de Châteaubria/id, pair 

de France, membre de l’Académie française, ornées d’un 
portrait d’après Girodet, et d’une carte de l’itinéraire de Pa
ris à Jérusalem : 25 à 27 volumes in-8», qui paraîtront chez 
P. J. De Mat, imprimeur, en 17 ou 18 livraisons d’un ou de 
deux volumes chaque.

Le prix du volume pour les souscripteurs est de 2 fl. 36 cts. 
P. B. ; ce prix sera augmenté lors de la mise en vente de la 
ae livraison. Les premiers souscripteurs recevront un exem
plaire sur très beau papier velin , au prix de a fl. 36 cent» 
le volume.

L’édition de Paris coûte , par Volume, 3 fl. 53 cents sur pa
pier ordinaire , et de 9 fl. 45 cents sur papier velin.

L’édition de Bruxelles sera, ainsi que celle de Paris , com
posée de quatre parties bien distinctes ; savoir : 5 vol. d’his
toire , 5 de Voyages, 12 de Littérature et 3 de Politique. Près 
de la moitié de ces ouvrages n'ont jamais paru (1) j d’autres 
n’ont été publiés qu’en pays étranger. ^

Dans le cas où ces derniers ne seraient pas , par des motifs 
faciles à sentir, exactement conformes à l’édition originale, l’é
diteur de Bruxelles fera connaître , dans des notes , les pas
sages dont les circonstances actuelles en France auraient pu 
nécessiter le retranchement.

lljprend aussi l’engagement devant le public de lui fournir , 
religieusement dans le même format que la présente édition , 
et aux mêmes conditions pour les souscripteurs , tout ce qui 
pourra sortir désormais de la plume de l’auteur.

Les plus grands soins seront apportés à l’exécution de 
cette grande et belle entreprise , et rien ne sera négligé pour 
en| faire un monument typographique national.

On souscrit chez J. De Mat , libraire, Grande-Place , k 
Bruxelles, et chez les principaux libraires du royaume et de 
l’étranger.

(1) P. J. De Mat publiera séparément et dans te format in-i8,les dix 
volumes d’ouvrages inédüs deM.de Chateaubriand , fpour compléter la 
collection in-iB publiée par M. Lacrosse , imprimeur à-Bruxelles. Le prix 
pour MM. les souscripteurs sera do 9 fl. 45 cents ; ils recevront on outre , et 
gratis , ia carte de l’itinéraire de Paris à Jérusalem.

(3g) A vendre de gré-à-gré une bonne ferme sise à Neer-
Aubel , consistant en solides bâtimens et six cent trente trois 
perches de jardin P.-B., vergers et prairies en quatre enclos, 
contigus de première classe bornés d’un ruisseau, sous plus 
amples informations à prendre chez le sieur Grignard à Aubel, 
et en l’étude du notaire Debefve , rue Sœurs de Hasqnes, 11, 281, 

Lemoine Randaxhe , a l’honneur de prévenir le public que di
manche et lundi prochain , fête à Beyne , il y aura bal à son 
domicile à la grande Salle a Beyne.(484).

() Magasin de soieries, sclials , gants et nouveautés de la 
Petite Cendrillon de Paris, présentement déballé maison de 
M. Gysselinck, fabricant de tabac , place St. Lambert, nu
méro g , près du Palais , à Lie'ge , jusqu’à la Pentecôte , i4du 
mois de mai.
Le Sr. Robert fait part au public qu’il continue de débiter 

toutes ses nouvelles marchandises en nouveautés jusqu’à l’é
poque ci-dessus énoncée, à des prix très-avantageux.

PS. L’on reçoit tous les deux jours de uouveaux articles 
pour la belle saison,

Beau quartier de quatre pièces au premier à louer , me 
St. Hubert, no. 660. Au même n. houblon et miel à vendre.

Une fille d’un âge mur , capable de diriger la laiterie etlemé- 
nage d’une ferme sise à 2 lieues de la ville , peut s’adresser 
rue tlors-Château au n. 383.__________________ ______(l'1)

Relies vente de Bêtes à laine mérinos et métis fins. 
Jeudi 1er. juin 1826 , à onze heures avant-midi precise, 

son excellence M. le comte de Mercy-Argenteau, grand cham
bellan du roi , etc., etc. , fera exposer en vente publique 
crédit et aux conditions à prélire , à son château de Vierset, 
près de Huy, vingt à trente béliers mérinos du plus beau 
choix , d’un , deux et trois ans ; plus , 60 brebis mérinos e 
i5o brebis et moutons métis de 4e- génération, très fins 1,ull! 
élevés dans ses établissemens.

Les individus seront mis en vente avec leurs toisons e " 
sibles aux amateurs le 3i de mai et le jour de la vente lu,s, 
qu’à dix heures.______________ ______ ______ hLÎ

(32) On cherche k acheter de rencontre une couplé de
en pierres de Namur. S’adresser n° 571 , Qüal °

(29) Belle vente de meubles. . _
Le mardi et mercredi 16 et 17 mai 1826 , à dix 

du matin Mr. H. J. Malherbe quittant le château e ‘ ’ 
canton de Seraing y fera vendre aux enchères par le 0° ■ ^ 
Gilon , résidant à Seraing, tout son mobilier ^consiy^ (|c
hautes et basses garderobes , commodes , buffets, ^
lit, lits , matelats , tables en marbre et autres , c‘iaIS

- - " ’ dont le detail se
matelats ,

canapés bourés en crins et autres objets -----
rait trop long.__________________________  Argent conjtm^

(26) A vendre une ferme d’origine patrimoniale de 24 
niers P. B., située entre Visé et Maëstricht, , [re'6,

S’adresser à Mtre. Dusart, notaire, à Liège, rue r —

Belle vente de Meubles et Marchandises. i du m»’Le mardi 16 mai 1826, et jours suivans à dix heures
’ ■ .............. de Jean ôpirlet ’tin, les syndics provisoires à la faillite ue 7; par la 

devant négociant à Liège, feront vendre aux eucher ^ 
ministère du notaire Delexhy, à la maison de camp 0 
failli, sise à Obre près de Fraipont, , _aaDtité

i°. Un fonds de boutique consistant en une gian ^ ^ j«s 
de marchandises coloniales et d’aunage , de même 1 p0;d;-
ustensiles propres au commerce, tels que balances, mes 1 
comptoir , rayons , etc. oS‘

Moselle- ûl! i

2. 4 pièces de vin muscat, 4 idem de Borueau.^ ^ ^T,e 
hoofds de genièvre de Schiedam ; environ 3oo lit 1011s jeïjns 
et esprit, 240 bouteilles de rhum , plus une 
eu bouteilles , tels que Bourgogne, Muscat,
Malaga, etc. . .. „„jte mais»"

3. Le beau et nombreux mobilier qui garf. |)£)js de l*1 
consistant en superbe litterie , batterie de cuisine^ 
garderobes , commodes , glaces , tables , linges , etc.

scies 
dout u» de

■.vtv^vwuu J in y y moiw * e' i -
4* Trois charrettes , beaucoup de planches et 

grand nombre de futailles et tonneaux vides , toUie 
contenance de 2000 litrons ; des pierres de tai.;eefl]el,t iicid i 
mension , dont sept montants de barrière e"tlè‘ objets i"1' 
un grand filet propre àla pèche, et une infinité d !UI 
le detail serait trop long. Argent comptant'

On commencera par la vente des marchandise*'

Liège imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, »° ^°'


